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PRÉAMBULE

Instaurer une politique familiale et des aînés dans un contexte de changements importants arrive à point.
La municipalité de Morin-Heights connaît une explosion démographique marquée depuis les dix dernières
années, un phénomène auquel n’échappent pas les autres municipalités de la MRC des Pays-d’en-Haut
dont elle fait partie. Étant une instance très près des citoyens, une municipalité possède l’avantage de
pouvoir avoir un impact direct sur la vie des membres de sa communauté.

Morin-Heights est un endroit extraordinaire. Municipalité rurale ayant jusqu’ici maintenu son identité propre
et étant demeurée prudente au regard du développement, Morin-Heights offre un environnement unique
et bilingue où les résidents vivent en harmonie avec la nature, affectionnent le plein air et bénéficient
d’une vie communautaire animée. Avec la réalisation de le Politique familiale et des aînés, la municipalité
vient confirmer son engagement à conserver ces atouts, à poursuivre l’amélioration du milieu de vie des
familles et des personnes âgées qui sont au cœur de son développement, ainsi qu’à trouver les moyens
d’inviter les nouveaux arrivants à s’intégrer à la communauté.

Nous croyons qu’une politique familiale et des aînés fait partie intégrante de la dimension sociale du
développement durable qui vise à répondre aux besoins de la présente génération, sans compromettre
la capacité de combler ceux des générations à venir.

LA MISSION

La mission des comités se résume comme suit :

Fournir un cadre de référence aux élus et aux administrateurs qui permet de répondre aux besoins
exprimés par les familles, les aînés et les organismes communautaires, proposer un plan d’intervention à
la mesure des moyens et relevant des compétences municipales, tout en s’attardant aux problématiques
soulevées par les changements démographiques que nous connaissons.

LA DÉMARCHE

C’est en 2006 que le projet visant à élaborer une politique familiale et des aînés municipale s’est amorcé.
Une demande de subvention a été soumise à Emploi-Québec par le biais du Programme de soutien
financier et technique, qui a permis au Conseil d’embaucher une chargée de projet. Une seconde
demande d’aide fut faite au Ministère de la Famille et des Aînés. Toutes deux furent acceptées en
septembre 2006. Par la suite, une demande de subvention a été déposée à Patrimoine Canada dans le
cadre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés, qui nous a été accordée en novembre 2006.

Monsieur Gilles Coutu, conseiller municipal a été nommé responsable des questions familiales (RQF) et
président du comité famille, et Monsieur Claude-Philippe Lemire, aussi conseiller, a été nommé président
du comité des aînés. Cette politique est le fruit de la réflexion et du travail des membres de ces deux
comités d’élaboration. Une première ébauche de la politique a été présentée lors d’une consultation
publique en février 2008.

La consultation faite auprès des divers organismes ressources de notre région et le sondage posté à tous
les résidents, accusant un taux de participation élevé, ont été riches d’informations sur les besoins et les
priorités exprimées par nos familles et nos aînés en 2007. Il a été frappant de constater la similarité entre
les commentaires et les revendications de ces deux groupes, d’où l’évidence de fusionner les démarches
initialement distinctes, pour produire une politique à plus grande portée.

La Politique familiale et des aînés a été adoptée par le conseil le 30 avril 2008.
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MESSAGE DU MAIRE

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Il s’avère important dans l’évolution d’une communauté comme la nôtre de prendre le temps de réfléchir en profondeur
aux orientations que celle-ci souhaite poursuivre.

Comme dans tout processus de développement d’une politique, il faut régulièrement se remettre en question : nos actions
répondent-elles aux besoins réels de nos aînés et de nos familles? Il est aussi essentiel de dresser un portrait le plus fidèle
possible de notre communauté pour pouvoir répondre à cette question avec certitude.

Le présent document constitue la synthèse d’une longue réflexion concernant le rôle des élus et de l’administration
à titre de représentants des familles et des personnes âgées de la communauté.

Cette politique se traduit par un plan d’action qui comprend des mesures concrètes visant plus spécifiquement le milieu
familial, les plus âgés d’entre nous et par ricochet, l’ensemble des citoyens de Morin-Heights, à un moment ou à un autre
de leur vie. Au nom des membres du comité famille, de celui des aînés et en mon nom personnel, je tiens à remercier toutes les
personnes qui ont très généreusement consacré temps et énergie à l’élaboration de ce document.

Michel Plante, maire de Morin-Heights

MESSAGE DES PRÉSIDENTS DES COMITÉS FAMILLE ET DES AÎNÉS

C’est avec un vif plaisir que nous avons accepté de diriger les comités d’élaboration de la politique familiale et des aînés dont les
travaux de réflexion, qui se sont échelonnés sur plus d’un an et demi, ont donné lieu à des échanges riches et factuels qui en ont
éclairé la démarche.

Nous tenons à remercier les membres des deux comités pour leur générosité et leur dynamisme. Nous voulons particulièrement
souligner le soutien et l’implication de la Directrice du Service des loisirs et de la culture, madame Maryse Emond et de
Natasha Caron, recherchiste.

Nous tenons également à remercier les représentants d’organismes, les citoyennes et citoyens qui ont participé aux
consultations.

Gilles Coutu, président du comité famille, RQF
Claude-Philippe Lemire président du comité des aînés
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DEFINITIONS

Aux fins d’application de la politique, la municipalité doit s'appuyer sur des définitions afin de pouvoir
délimiter l'accessibilité aux services. 

La famille
La famille est le lieu de l’éveil à la vie, le premier lieu d’apprentissage et de développement affectif, 
personnel et social des individus. Elle repose sur toute relation parent(s)-enfant(s) quelle que soit la nature
des liens qui les unissent. Elle peut ainsi être traditionnelle, monoparentale, reconstituée, d'accueil, de
même sexe, etc. Cette définition inclut les grands-parents et toute relation où une personne désignée 
assume le rôle de parent, c’est-à-dire voit au bien-être, au soutien et au développement de l’enfant. 

Il a de plus été déterminé d'accorder la priorité à la mise en place de mesures qui s’adressent plus 
spécifiquement aux aînés ainsi qu’aux familles qui ont des enfants à la maison.

Une personne aînée
La définition, telle que proposée par le comité des aînés est la suivante : toute personne de 65 ans et plus,
retraitée ou non, qui habite Morin-Heights de façon permanente ou à temps partiel.

PORTRAIT DE LA COMMUNAUTÉ

La municipalité est soucieuse de fournir aux familles et aux aînés de Morin-Heights une politique à son
image. Les renseignements et constats qui suivent proviennent de sources mentionnées en bibliographie. 

Population
Alors qu’entre 2001 et 2006, la population du Québec a augmenté en moyenne de 4,3%, celle de la MRC
des Pays-d’en-Haut a connu une augmentation de 18,5%. D’après le dernier recensement, la population
de Morin-Heights s’est accrue de 36%, pour atteindre 3 503 individus. C’est le deuxième plus haut taux de
croissance dans notre MRC. Cette augmentation résulte d’un accroissement migratoire important du
groupe des 55 à 64 ans.

La densité de la population à Morin-Heights est passée de 45,7 personnes au km2 à 62 depuis les 
cinq dernières années, ce qui est légèrement au-dessus de la moyenne de la MRC. Selon l’Institut de la
statistique du Québec, la population de notre MRC continuera à augmenter au cours des 13 prochaines
années, ceci étant surtout dû au nombre élevé de personnes en provenance d’autres régions qui viennent
s’établir ici. D’après le Profil Socio-économique des Pays-d’en-Haut 2008, la principale raison pour cet 
accroissement est que les gens recherchent une meilleure qualité de vie et un milieu naturel.
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Groupes dʼâge 2001 2006 % actuel

Population totale 2 575 3 505
0 à 4 ans 105 150 4%
5 à 14 ans 285 380 11%
15 à 19 ans 110 170 5%
20 à 24 ans 95 105 3%
25 à 44 ans 700 855 24%
45 à 54 ans 540 700 20%
55 à 64 ans 345 630 18%
65 à 74 ans 220 300 9%
75 à 84 ans 140 175 5%
85 ans et plus 35 45 1%

Les nouveaux arrivants sont principalement :
• Des jeunes professionnels qui viennent s’établir dans le secteur 
• Des retraités et semi retraités qui aménagent
• Des propriétaires qui transforment leur résidence secondaire en résidence permanente

Ménages
• 31% des ménages à Morin-Heights ont au moins un enfant à la maison.
• À Morin-Heights, 5,5% des familles sont monoparentales. Contrairement à la tendance dans l’ensemble
du Québec, à Morin-Heights ce pourcentage est inférieur à celui du dernier recensement et représente
la moitié du pourcentage de la MRC. Ce type de foyer est le plus souvent dirigé par une femme.

• 40% des ménages de Morin-Heights comportent un couple marié ou en union libre qui vit sans enfants. 
• 28% des ménages de Morin-Heights comportent une personne vivant seule.  
• À Morin-Heights, le nombre moyen de personnes par foyer est 2,7.

Scolarité
• 77% des 15 à 19 ans fréquentent l’école de même que 53% des 20 à 24 ans. On constate un taux 
relativement bas de décrochage à Morin-Heights.  

• Chez les adultes, le niveau de scolarité est légèrement supérieur à la moyenne québécoise. 

Âge
• À Morin-Heights, l’âge moyen est de 46,5 ans, alors que pour la province de Québec l’âge moyen 
est de 41 ans. La population de Morin-Heights vieillit au même rythme que celle de la MRC.

• Par contre pour chaque enfant de moins de 14 ans à Morin-Heights, on compte une personne âgée 
de 64 ans et plus (1:1). Si l’on compare avec la MRC, on compte un enfant de moins de 14 ans par 
1,5 personnes âgées (1:1,5).   

Langue
On note une baisse du pourcentage de l’anglais parlé à la maison, ce qui laisse entendre que les nou-
veaux arrivants sont surtout francophones. Tout de même, la présence anglophone demeure supérieure
à la moyenne régionale qui était de 10% dans la MRC de Pays-d’en-Haut en 2001.

Langue parlée à la maison 1996 2001 2006

Français 50.9% 57% 71%
Anglais 46.8% 41.7% 26%
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Travail
• Dans notre MRC, on retrouve une plus grande proportion d’employés à temps partiel que dans la région 
des Laurentides et au Québec.  Cette réalité est causée par la nature du travail disponible, 
principalement saisonnier et relié à l’industrie touristique.

• Dans la MRC, la majorité des gens, 82%, travaillent dans le secteur tertiaire, notamment dans le domaine 
du commerce et des affaires, des services professionnels, l’industrie hôtelière et  touristique, ainsi qu’une 
petite a portion dans le domaine de la santé et de l’éducation

• On remarque une légère augmentation de la population active apte au travail.  Le taux de chômage
s’élève à 7,2% en 2007.

Revenus et habitation
• À Morin-Heights, le revenu moyen disponible après impôts, par habitant, s’élevait à 26 394$ en 2005 et
à 22 471$ pour le reste du Québec. La MRC des Pays-d’en-Haut possède le 2e plus haut niveau 
de revenu par habitant. La région et la municipalité sont donc perçues comme étant à l’aise.  

• Le nombre de permis de construction pour de nouvelles résidences est passé de 41 annuellement 
en 2001, à plus de 80 par année depuis les derniers cinq ans.

• 75% de la population vit de façon permanente à Morin-Heights et 25% vit ici à temps partiel. 
• Le coût pour se loger à Morin-Heights est très élevé en comparaison avec le reste de la région.
• En 2001, 24,5% des maisons ou logements étaient loués, alors qu’en 2006, ce chiffre est passé à 10,7%.
• La MRC possède la proportion la plus élevée d’individus, surtout des femmes, prenant soin de 
personnes âgées, sans salaire.

Inquiétudes
Malgré le fait que le revenu moyen par ménage paraisse élevé dans les statistiques de la région, plusieurs
indicateurs suggèrent que ce n’est pas une image réaliste et cela inquiète pour l’avenir, compte tenu
que beaucoup d’emplois disponibles sont saisonnier ou à temps-partiel, que la population est vieillissante,
que plusieurs personnes vivent seuls, ont un revenu fixe, font face à l’isolement et que l’accès à du 
logement abordable et aux places en résidence pour personnes âgées demeure limité.

La préservation et le développement des activités non motorisées, notamment du ski de fond, de la 
raquette, du vélo et de la marche, la conservation de nos ressources naturelles, des espaces verts, des
montagnes, des forêts, des lacs, rivières et milieux humides sont très importants aux yeux des résidents de
Morin-Heights. La menace du sur développement urbain les préoccupe aussi beaucoup. De plus, malgré
leur nombre important, les nouveaux arrivants s’impliquent encore peu dans la communauté au moment
même où le bénévolat, bien qu’il fût 

LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES 

1.Continuer à améliorer les services et la diffusion de l’information
2.Préserver le milieu naturel en équilibre avec le développement urbain
3.Promouvoir un mode de vie actif  
4. Promouvoir la culture et le patrimoine local
5. Soutenir le milieu communautaire qui répond aux besoins des familles et des aînés 
6. Intégrer les nouveaux arrivants et favoriser leur implication dans la communauté 

CHAMPS D’INTERVENTION

Voici les champs d’intervention et les objectifs spécifiques retenus : 

A. Administration et services
• Jouer un rôle de leader en adoptant des pratiques qui relèvent du développement durable 
dans toutes les sphères municipales

• Intégrer une culture famille au sein de l’administration municipale qui demande une réflexion sur 
l’impact des décisions sur les familles et les aînés 

• Améliorer l’accès à l’information et sa diffusion
• Consolider les partenariats pour assurer une complémentarité des interventions et des services

B. Sécurité et transport
• Viser l’augmentation de la sécurité dans les déplacements et l’amélioration de la cohabitation 
des moyens de transport sur nos routes

• Valoriser le transport actif dans la municipalité : une alternative écologique au transport motorisé 
• Accroître le sentiment de sécurité en maintenant l’implication des policiers et des pompiers au 
sein de la communauté

• Améliorer et développer les services de transport adapté et de transport en commun inter 
municipaux

C. Culture, loisirs et vie communautaire
• Promouvoir les échanges et les discussions qui servent la famille et les aînés et encourager 
l’établissement de liens

• Améliorer les équipements et développer des infrastructures de loisirs qui répondent aux besoins 
du milieu 

• Augmenter l’accès à une variété d’activités physiques, de loisirs ainsi qu’aux équipements 
municipaux et inter municipaux

• Développer les volets culture et patrimoine dans la municipalité
• Reconnaître les organismes, les groupes, les individus et les bénévoles qui œuvrent auprès des 
familles et des aînés

D. Santé
• Promouvoir la pratique et les bienfaits de bonnes habitudes de vie sur la santé 
• Encourager l’implantation de services de santé dans la communauté

E. Habitation et aménagement du territoire
• S’assurer que l’aménagement du territoire répond aux besoins évolutifs des familles et des aînés
• Préserver le caractère villageois de la municipalité et ses paysages 

F. Environnement
• Promouvoir et améliorer les initiatives en place en matière de conservation des ressources naturelles 
et de protection de l’environnement, notamment au regard des lacs, des rivières, des milieux 
humides, des forêts et des montagnes

CONCLUSION

La politique familiale servira de guide aux administrateurs et aux élus dans leur processus décisionnel. Pas
une fin en soi, elle sera réajustée de façon périodique pour suivre le cheminement et les besoins de la
population. 

À la lumière des défis qui nous attendent, la municipalité s’engage à mettre cette politique en application
par le biais d’un plan d’action s’échelonnant sur trois ans et dont le progrès sera vu de près par un comité
de suivi responsable de la mise en œuvre des actions. Les individus et les groupes locaux et régionaux
sont aussi invités à maintenir leur rôle et implication au sein de la communauté ainsi qu’ à considérer nos
orientations générales dans leurs propres initiatives.
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